
COMPTE RENDU CAPL N°3
Appel de notation Filière fiscale.

Dans sa déclaration liminaire, les représentants FO rappellent  le principe de la notation :

1er =   la notation a été scindée en 2. Une appréciation littérale qui retranscrit la manière de servir de
l’agent et une note qui sanctionne l’investissement de l’agent durant l’année.  Trop souvent les
évolutions positives sont distribuées de manière à pousser les agents pour un passage sur liste
d’aptitude. Dés lors ce n’est plus l’investissement personnel qui est récompensé mais les postulants
au changement de grade.
FO s’indigne de ce dérapage et demande que soit rétabli l’exercice de notation tel qu’il devrait être.
(objectivité, rotation sélective,…)
FO demande donc que cette CAPL soit bien celle d’appels de notation et non de préparation à la
future Liste D’aptitude.

2ème = FO déplore un manque de clarté  dans les réponses  des chefs de service se contentant à
rappeler les règles de gestion en omettant très souvent de répondre à la requête de l’agent. Une
transparence des critères d’appréciation serait souhaitable pour une meilleure compréhension des
agents.

3ème = Les grands mots tels que «  équipe, solidarité, dialogue, communication etc.… » véhiculés par
notre ministre et colportés par la hiérarchie locale restent sans effet. Une année de plus , nous
déplorons un manque de reconnaissance des missions et de certains services ;  une communication
quasi inexistante ; un manque d’information quant aux préoccupations des agents etc.

Les élus FO  sommes très inquiets pour l’année à venir quant au moral des agents (stress au travail,
considération, pressions…) et au devenir de leur rémunération ( endettement ,prime au mérite,
retraite…).

Dans les faits et durant la Capl , rien n’a été fait pour nous rassurer. Le triste constat se résume à une
pratique de la langue de bois et beaucoup de non-dit sur un ton qui se veut rassurant.
Plus que jamais nous devons nous mobiliser pour conserver notre droit au travail dans des conditions
décentes.
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